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DISPOSITIONS RELATIVES À LA  
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AUX FINS DE VÉRIFICATION 
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Article 1er Article 1er 

Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile 

L'article L. 611-1 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 
 

Art. L. 611-1. —  En dehors de 
tout contrôle d'identité, les personnes de 
nationalité étrangère doivent être en me-
sure de présenter les pièces ou docu-
ments sous le couvert desquels elles 
sont autorisées à circuler ou à séjourner 
en France à toute réquisition des offi-
ciers de police judiciaire et, sur l'ordre et 
sous la responsabilité de ceux-ci, des 
agents de police judiciaire et agents de 
police judiciaire adjoints mentionnés 
aux articles 20 et 21 (1°) du code de 
procédure pénale. 

1° Le premier alinéa est précédé 
d'un I ; 

1° Au début du premier alinéa, 
est insérée la mention « I. —  » ; 

A la suite d'un contrôle d'identité 
effectué en application des articles 78-1, 
78-2 et 78-2-1 du code de procédure pé-
nale, les personnes de nationalité étran-
gère peuvent être également tenues de 
présenter les pièces et documents visés à 
l'alinéa précédent. 

2° Au deuxième alinéa, les 
mots : « articles 78-1, 78-2 et 78-2-1 » 
sont remplacés par les mots : « articles 
78-1, 78-2, 78-2-1 et 78-2-2 » ; 

2° Au second alinéa, la réfé-
rence : « et 78-2-1 » est remplacée par 
les références : « 78-2-1 et 78-2-2 » ; 

 3° Après le deuxième alinéa, il 
est ajouté un II ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

 « II. —  Dans les zones et lieux 
mentionnés au huitième alinéa de l'arti-
cle 78-2 du code de procédure pénale, le 
contrôle des obligations prévues au pré-
sent article ne peut être pratiqué que 

« II. —  Dans les zones et lieux 
mentionnés au huitième alinéa de l'arti-
cle 78-2 du code de procédure pénale, le 
contrôle des obligations prévues au I du 
présent article ne peut être pratiqué que 
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dans les conditions prévues par la der-
nière phrase de cet alinéa. » 

dans les conditions prévues par la der-
nière phrase de cet alinéa. » 

 
Article 2 Article 2 

 Après l'article L. 611-1 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile, il est inséré un article 
L. 611-1-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. L. 611-1-1. —  I. —  Si, à 
l'occasion d'un contrôle effectué en ap-
plication de l'article L. 611-1 du présent 
code, des articles 78-1, 78-2, 78-2-1 et 
78-2-2 du code de procédure pénale ou 
de l'article 67 quater du code des doua-
nes, il apparaît qu'un étranger n'est pas 
en mesure de justifier de son droit de 
circuler ou de séjourner en France, il 
peut être conduit dans un local de police 
et y être retenu par un officier de police 
judiciaire aux fins de vérification de son 
droit de circulation ou de séjour sur le 
territoire français. Dans ce cas, l'officier 
de police judiciaire met l'étranger en 
mesure de fournir par tout moyen les 
pièces et documents requis et procède, 
s'il y a lieu, aux opérations de vérifica-
tion nécessaires. Le procureur de la Ré-
publique en est informé dès le début de 
la retenue. 

« Art. L. 611-1-1. —  (Alinéa 
sans modification). 

 « L'étranger est aussitôt informé 
par l'officier de police judiciaire ou, 
sous le contrôle de celui-ci, par un agent 
de police judiciaire dans une langue 
qu'il comprend ou dont il est raisonnable 
de supposer qu'il la comprend, de la 
possibilité : 

(Alinéa sans modification). 

 « 1° De demander l'assistance 
d'un interprète ; 

(Alinéa sans modification). 

 « 2° De faire aviser un avocat 
désigné par lui ou commis d'office par 
le bâtonnier, qui est alors informé de 
cette demande par tous moyens et sans 
délai. L'avocat désigné peut, dès son ar-
rivée, communiquer pendant trente mi-
nutes avec la personne retenue dans des 
conditions qui garantissent la confiden-
tialité de l'entretien ; 

(Alinéa sans modification). 

 « 3° De demander à être assisté 
par un médecin désigné par l'officier de 

« 3° De demander à être examiné 
par un médecin désigné par l'officier de 
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police judiciaire ; police judiciaire ; 

 « 4° De prévenir à tout moment 
sa famille ou toute personne de son 
choix ; si des circonstances particulières 
l'exigent, l'officier de police judiciaire 
prévient lui-même la famille ou la per-
sonne choisie ; 

(Alinéa sans modification). 

  5° D’avertir ou de faire avertir 
les autorités consulaires de son pays. 

 « L'étranger ne peut être retenu 
que pour le temps strictement exigé par 
l'examen de sa situation et, le cas 
échéant, le prononcé et la notification 
des décisions administratives applica-
bles. La retenue ne peut excéder seize 
heures à compter du début du contrôle 
mentionné au premier alinéa. Le procu-
reur de la République peut mettre fin à 
la retenue à tout moment. 

L’étranger ne peut être retenu 
que pour le temps strictement exigé par 
l’examen de sa situation et, le cas 
échéant, le prononcé et la notification 
des décisions administratives applica-
bles et seulement pour autant que son 
état de santé, constaté le cas échéant par 
le médecin, ne s’y oppose pas. La rete-
nue ne peut excéder dix heures à comp-
ter du début du contrôle mentionné au 
premier alinéa. Toutefois, l’officier de 
police judiciaire peut prolonger la rete-
nue dans les cas suivants : 

  - si le droit de circulation ou de 
séjour sur le territoire français de 
l’étranger n’a pu être établi ; 

  - s’il s’est avéré que l’étranger ne 
fait pas déjà l’objet d’une mesure 
d’éloignement exécutoire et si l’autorité 
administrative n’a pas été en mesure de 
notifier à l’officier de police judiciaire 
les décisions applicables. 

  La durée de cette prolongation ne 
peut excéder six heures et est immédia-
tement notifiée au procureur de la Ré-
publique par l’officier de police judi-
ciaire. 

  Le procureur de la République 
peut mettre fin à la retenue à tout mo-
ment. 

  « Les mesures de contrainte 
exercées sur l’étranger sont strictement 
proportionnées à la nécessité des opéra-
tions de vérification et de son maintien à 
la disposition de l’officier de police ju-
diciaire. 

  « L’étranger ne peut être placé 
dans un local accueillant des personnes 
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gardées à vue. 

 « Si l'étranger ne fournit pas 
d'éléments permettant d'apprécier sa si-
tuation au regard du séjour, les opéra-
tions de vérification peuvent donner 
lieu, après information du procureur de 
la République, à la prise d'empreintes 
digitales ou de photographies lorsque 
celle-ci constitue un moyen nécessaire 
pour établir la situation de cette per-
sonne. 

(Alinéa sans modification). 

 « L'officier de police judiciaire 
mentionne, dans un procès-verbal, les 
motifs qui justifient le contrôle ainsi que 
la vérification du droit de séjour et les 
conditions dans lesquelles la personne a 
été présentée devant lui, informée de ses 
droits et mise en mesure de les exercer. 
Il précise le jour et l'heure à partir des-
quels la vérification a été effectuée, le 
jour et l'heure de la fin de la retenue et 
la durée de celle-ci et, le cas échéant, la 
prise d'empreintes ou de photographies. 

« L'officier de police judiciaire 
mentionne, dans un procès-verbal, les 
motifs qui justifient le contrôle, la véri-
fication du droit de séjour ainsi que son 
éventuelle prolongation et les conditions 
dans lesquelles la personne a été présen-
tée devant lui, informée de ses droits et 
mise en mesure de les exercer. Il précise 
le jour et l'heure à partir desquels la vé-
rification a été effectuée, le jour et 
l'heure de la fin de la retenue et la durée 
de celle-ci et, le cas échéant, la prise 
d'empreintes ou de photographies. 

 « Ce procès-verbal est présenté à 
la signature de l'étranger intéressé. Si ce 
dernier refuse de le signer, mention est 
faite du refus et des motifs de celui-ci. 

(Alinéa sans modification). 

 « Le procès-verbal est transmis 
au procureur de la République, copie en 
ayant été remise à la personne intéressée 
dans le cas prévu par l'alinéa suivant. 

(Alinéa sans modification). 

 « Si elle n'est suivie à l'égard de 
l'étranger qui a été retenu d'aucune pro-
cédure d'enquête ou d'exécution adres-
sée à l'autorité judiciaire ou n'a donné 
lieu à aucune décision administrative, la 
vérification du droit de séjour ne peut 
donner lieu à une mise en mémoire sur 
fichiers et le procès-verbal, ainsi que 
toutes les pièces se rapportant à la véri-
fication, sont détruits dans un délai de 
six mois sous le contrôle du procureur 
de la République. 

(Alinéa sans modification). 

 « Les prescriptions énumérées au 
présent article sont imposées à peine de 
nullité, sous réserve des dispositions de 
l'article L. 552-13. 

(Alinéa sans modification). 
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 « II. —  Lorsqu'un étranger, rete-
nu en application de l'article 78-3 du 
code de procédure pénale, n'est pas en 
mesure de justifier de son droit de circu-
ler ou de séjourner en France, les dispo-
sitions du I s'appliquent et la durée de la 
retenue effectuée en application de cet 
article s'impute sur celle de la retenue 
pour vérification du droit de séjour. 

(Alinéa sans modification). 

 « III. —  S'il apparaît, au cours 
de la retenue de l'étranger, que celui-ci 
doit faire l'objet d'un placement en garde 
à vue conformément aux dispositions 
des articles 62 et suivants du code de 
procédure pénale, la durée de la retenue 
s'impute sur celle de la garde à vue. » 

(Alinéa sans modification). 

Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique Article 3 Article 3 

Art. 64-1. —  L'avocat désigné 
d'office qui intervient au cours de la 
garde à vue dans les conditions prévues 
par le code de procédure pénale ou au 
cours de la retenue douanière dans les 
conditions prévues par le code des 
douanes a droit à une rétribution. 

Le premier alinéa est également 
applicable lorsque l'avocat intervient 
pour assister une victime lors d'une 
confrontation avec une personne gardée 
à vue. 

L'Etat affecte annuellement à 
chaque barreau une dotation représen-
tant sa part contributive aux missions 
ainsi assurées par les avocats. 

Cette dotation est versée sur le 
compte spécial prévu par l'article 29. 

Le montant de la dotation est 
calculé selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d'Etat, en fonction du 
nombre des missions effectuées par les 
avocats désignés d'office. 

Au premier alinéa de l'article 
64-1 de la loi n° 91-647 relative à l'aide 
juridique, après les mots : « retenue 
douanière dans les conditions prévues 
par le code des douanes» sont insérés les 
mots : « ou au cours de la retenue d'un 
étranger aux fins de vérification de si-
tuation dans les conditions prévues par 
le code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile ». 

Au premier alinéa de l'article 
64-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991  relative à l'aide juridique, après 
les mots : « code des douanes», sont in-
sérés les mots : « ou au cours de la rete-
nue d'un étranger aux fins de vérifica-
tion de situation dans les conditions 
prévues par le code de l'entrée et du sé-
jour des étrangers et du droit d'asile ». 

 
Article 4 Article 4 

 Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Le chapitre IV du titre II du code 
des douanes est ainsi modifié : 
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 1° Dans la section VI du chapitre 
IV du titre II, il est inséré, après l'arti-
cle 67, un article 67-1 ainsi rédigé : 

1° La section 6 est complétée par 
un article 67-1 ainsi rédigé : 

 « Art. 67-1. —  Les agents des 
douanes sont habilités à relever l'identité 
des personnes afin de rédiger les procès-
verbaux prévus par le présent code. 

 

 « Si la personne refuse ou se 
trouve dans l'impossibilité de justifier de 
son identité, les agents des douanes in-
vestis des fonctions de chef de poste ou 
les fonctionnaires désignés par eux titu-
laires du grade de contrôleur ou d'un 
grade supérieur peuvent la conduire sans 
délai dans un local de police où elle est 
remise à un officier de police judiciaire 
aux fins de vérification d'identité dans 
les conditions prévues à l'article 78-3 du 
code de procédure pénale. Le délai pré-
vu au troisième alinéa de cet article 
court à compter du relevé d'identité 
mentionné à l'alinéa précédent. 

 

 « Les résultats de cette vérifica-
tion d'identité sont communiqués sans 
délai aux agents des douanes. » ; 

 

 2° Dans le chapitre IV du titre II, 
il est créé, après l'article 67 ter, une sec-
tion IX intitulée « Contrôle des titres » 
et qui comprend l'article 67 quater ; 

2° Est ajouté une section 9 intitu-
lée : « Contrôle des titres » et qui com-
prend l'article 67 quater ; 

 3° À l'article 67 quater du code 
des douanes, les deuxième à huitième 
alinéas sont supprimés. 

3° Les deuxième à huitième ali-
néas de l’article 67 quater sont suppri-
més. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX SANCTIONS PÉNALES 

DE L'ENTRÉE ET DU  
SÉJOUR IRRÉGULIERS 

DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX SANCTIONS PÉNALES 

DE L'ENTRÉE ET DU  
SÉJOUR IRRÉGULIERS 
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Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile Article 5 Article 5 

CHAPITRE IER 
ENTRÉE ET SÉJOUR IRRÉGULIERS. 

I. —  L'intitulé du chapitre Ier du 
titre II du livre VI du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit 
d'asile est ainsi rédigé : « Entrée irrégu-
lière ». 

(Sans modification) 
 

Art. L. 621-1. —  L'étranger qui a 
pénétré ou séjourné en France sans se 
conformer aux dispositions des articles 
L. 211-1 et L. 311-1 ou qui s'est mainte-
nu en France au-delà de la durée autori-
sée par son visa sera puni d'un empri-
sonnement d'un an et d'une amende de 3 
750 Euros. 

La juridiction pourra, en outre, 
interdire à l'étranger condamné, pendant 
une durée qui ne peut excéder trois ans, 
de pénétrer ou de séjourner en France. 
L'interdiction du territoire emporte de 
plein droit reconduite du condamné à la 
frontière, le cas échéant à l'expiration de 
la peine d'emprisonnement. 

II. —  L'article L. 621-1 du 
même code est abrogé. 

 

 III. —  L'article L. 621-2 du 
même code est ainsi modifié : 

 

Art. L. 621-2. —  Les peines pré-
vues à l'article L. 621-1 sont applicables 
à l'étranger qui n'est pas ressortissant 
d'un Etat membre de l'Union euro-
péenne : 

1° Au début du premier alinéa, 
les mots : « Les peines prévues à l'arti-
cle L. 621-1 sont applicables à » sont 
remplacés par les mots : « Sera puni 
d'une peine d'emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 3 750 € » ; 

1° Au début du premier alinéa, 
les mots : « Les peines prévues à l'arti-
cle L. 621-1 sont applicables à » sont 
remplacés par les mots : « Est puni 
d'une peine d'emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 3 750 € » ; 

1° S'il a pénétré sur le territoire 
métropolitain sans remplir les condi-
tions mentionnées aux points a, b ou c 
du paragraphe 1 de l'article 5 du règle-
ment (CE) n° 562/2006 du Parlement 
européen et du Conseil, du 15 mars 
2006, établissant un code communau-
taire relatif au régime de franchissement 
des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen) et sans avoir été 
admis sur le territoire en application des 
points a et c du paragraphe 4 de l'article 
5 de ce même règlement ; il en est de 
même lorsque l'étranger fait l'objet d'un 
signalement aux fins de non-admission 
en application d'une décision exécutoire 
prise par un autre Etat partie à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 
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1990 ; 

2° Ou si, en provenance directe 
du territoire d'un Etat partie à cette 
convention, il est entré ou a séjourné sur 
le territoire métropolitain sans se 
conformer aux stipulations de ses arti-
cles 19, paragraphe 1 ou 2,20, paragra-
phe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'ex-
ception des conditions mentionnées au 
point e du paragraphe 1 de l'article 5 du 
règlement (CE) n° 562/2006 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 15 
mars 2006, précité et au point d lorsque 
le signalement aux fins de non-
admission ne résulte pas d'une décision 
exécutoire prise par un autre Etat partie 
à la convention. 

 

2° Au 2°, les mots : « ou a sé-
journé » sont supprimés ; 

 

 3° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

 « La juridiction pourra, en outre, 
interdire à l'étranger condamné, pendant 
une durée qui ne peut excéder trois ans, 
de pénétrer ou de séjourner en France. 
L'interdiction du territoire emporte de 
plein droit reconduite du condamné à la 
frontière, le cas échéant à l'expiration de 
la peine d'emprisonnement. » 

« La juridiction peut, en outre, 
interdire à l'étranger condamné, pendant 
une durée qui ne peut excéder trois ans, 
de pénétrer ou de séjourner en France. 
L'interdiction du territoire emporte de 
plein droit reconduite du condamné à la 
frontière, le cas échéant à l'expiration de 
la peine d'emprisonnement. » 

 
Article 6 Article 6 

 I. —  Au début de l'article 
L. 624-1 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  Avant le premier alinéa de 
l'article L. 624-1 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, il est inséré un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Art. L. 624-1. —  Tout étranger 
qui se sera soustrait ou qui aura tenté de 
se soustraire à l'exécution d'une mesure 
de refus d'entrée en France, d'un arrêté 
d'expulsion, d'une mesure de reconduite 
à la frontière ou d'une obligation de 
quitter le territoire français ou qui, ex-
pulsé ou ayant fait l'objet d'une interdic-
tion judiciaire du territoire, d'une inter-
diction de retour sur le territoire français 
ou d'un arrêté de reconduite à la fron-
tière pris moins de trois ans auparavant 
en application de l'article L. 533-1, aura 
pénétré de nouveau sans autorisation en 
France sera puni d'une peine de trois ans 

« Tout étranger qui, faisant l'ob-
jet d'une mesure de refus d'entrée en 
France, d'un arrêté d'expulsion, d'une 
mesure de reconduite à la frontière, 
d'une obligation de quitter le territoire 
français ou d'une interdiction judiciaire 
du territoire, se sera maintenu sur le ter-
ritoire français alors que les mesures 
prévues aux titres V ou VI du livre V, 
propres à permettre l'exécution de la 
mesure d'éloignement, ont été effecti-
vement mises en oeuvre, sera puni d'une 
peine d'emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 3 750 €. » 

« Tout étranger qui, faisant l'ob-
jet d'une mesure de refus d'entrée en 
France, d'un arrêté d'expulsion, d'une 
mesure de reconduite à la frontière, 
d'une obligation de quitter le territoire 
français ou d'une interdiction judiciaire 
du territoire, se sera maintenu sur le ter-
ritoire français alors que les mesures 
prévues aux titres V ou VI du livre V, 
propres à permettre l'exécution de la 
mesure d'éloignement, ont été effecti-
vement mises en oeuvre le contrôle de 
la juridiction administrative et de 
l’autorité judiciaire, sera puni d'une 
peine d'emprisonnement d'un an et d'une 
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d'emprisonnement. amende de 3 750 €. » 

La même peine sera applicable à 
tout étranger qui n'aura pas présenté à 
l'autorité administrative compétente les 
documents de voyage permettant l'exé-
cution de l'une des mesures mentionnées 
au premier alinéa ou qui, à défaut de 
ceux-ci, n'aura pas communiqué les ren-
seignements permettant cette exécution 
ou aura communiqué des renseigne-
ments inexacts sur son identité. 

II. —  Au deuxième alinéa du 
même article et aux articles L. 552-5 et 
L. 611-4 du même code, les mots : 
« premier alinéa » sont remplacés par 
les mots : « deuxième alinéa ». 

II. —  Au deuxième alinéa du 
même article, à l’avant-dernière phrase 
de l’article L. 552-5 et à l’article 
L. 611-4 du même code, le mot : « pre-
mier » est remplacé par le mot : 
« deuxième ». 

Art. L. 552-5. —  L'étranger est 
astreint à résider dans les lieux qui lui 
sont fixés par le juge. A la demande du 
juge, l'étranger justifie que le lieu pro-
posé pour l'assignation satisfait aux exi-
gences de garanties de représentation ef-
fectives. L'étranger se présente 
quotidiennement aux services de police 
ou aux unités de gendarmerie territoria-
lement compétents au regard du lieu 
d'assignation, en vue de l'exécution de la 
mesure d'éloignement. En cas de défaut 
de respect des obligations d'assignation 
à résidence, les dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 624-1 sont applica-
bles. Le procureur de la République est 
saisi dans les meilleurs délais. 

  

Art. L. 611-4. —  En vue de 
l'identification d'un étranger qui n'a pas 
justifié des pièces ou documents visés à 
l'article L. 611-1 ou qui n'a pas présenté 
à l'autorité administrative compétente 
les documents de voyage permettant 
l'exécution de l'une des mesures men-
tionnées au premier alinéa de l'article L. 
624-1 ou qui, à défaut de ceux-ci, n'a 
pas communiqué les renseignements 
permettant cette exécution, les données 
des fichiers automatisés des empreintes 
digitales gérés par le ministère de l'inté-
rieur peuvent être consultées par les 
agents expressément habilités des servi-
ces du ministère de l'intérieur et de la 
gendarmerie nationale, dans les condi-
tions fixées par la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978, relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

  

 
Article 7 Article 7 

Art. L. 624-2. —  Le tribunal Au premier alinéa de l'article Au premier alinéa de l'article 
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pourra, en outre, prononcer à l'encontre 
de l'étranger condamné l'interdiction du 
territoire pour une durée n'excédant pas 
dix ans. 

L'interdiction du territoire em-
porte de plein droit reconduite à la fron-
tière de l'étranger condamné, le cas 
échéant, à l'expiration de sa peine d'em-
prisonnement. 

 

 

 

L. 624-2 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, les 
mots : « n'excédant pas dix ans » sont 
remplacés par les mots : « n'excédant 
pas trois ans dans le cas prévu au pre-
mier alinéa de l'article L. 624-1 et dix 
ans dans les cas prévus aux deuxième et 
troisième alinéas du même article. » 

L. 624-2 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, les 
mots : « dix ans » sont remplacés par les 
mots : « trois ans dans le cas prévu au 
premier alinéa de l'article L. 624-1 et 
dix ans dans les cas prévus aux 
deuxième et dernier alinéas du même ar-
ticle. » 

 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'AIDE À 

L'ENTRÉE ET AU SÉJOUR IRRÉGULIERS 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'AIDE À 

L'ENTRÉE ET AU SÉJOUR IRRÉGULIERS 

 
Article 8 Article 8 

 L'article L. 622-4 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 622-4. —  Sans préjudice 
des articles L. 621-1, L. 621-2, 
L. 623-1, L. 623-2 et L. 623-3, ne peut 
donner lieu à des poursuites pénales sur 
le fondement des articles L. 622-1 à L. 
622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un 
étranger lorsqu'elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descen-
dants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et soeurs de l'étranger ou de leur 
conjoint, sauf si les époux sont séparés 
de corps, ont un domicile distinct ou ont 
été autorisés à résider séparément ; 

1° Au premier alinéa, la réfé-
rence : « L. 621-1, » est supprimée ; 

1° (Sans modification). 

2° Du conjoint de l'étranger, sauf 
si les époux sont séparés de corps, ont 
été autorisés à résider séparément ou si 
la communauté de vie a cessé, ou de la 
personne qui vit notoirement en situa-
tion maritale avec lui ; 

3° De toute personne physique 
ou morale, lorsque l'acte reproché était, 

2° Le 2° est complété par les 
mots : « ou de ses ascendants, descen-
dants ou frères et soeurs » ; 

2° Le 2° est complété par les 
mots : « , ou des ascendants, descen-
dants, frères et sœurs de son conjoint ou 
de la personne qui vit notoirement en si-
tuation maritale avec lui » ; 
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face à un danger actuel ou imminent, 
nécessaire à la sauvegarde de la per-
sonne de l'étranger, sauf s'il y a dispro-
portion entre les moyens employés et la 
gravité de la menace ou s'il a donné lieu 
à une contrepartie directe ou indirecte. 

 3° Après le 3°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le 3°, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but lu-
cratif portant assistance aux étrangers et 
leur fournissant des prestations de res-
tauration, d'hébergement ou de conseils 
juridiques, lorsque l'aide désintéressée 
que cette personne physique ou morale 
peut apporter dans ce cadre n'a d'autre 
objectif que d'assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à la personne de 
nationalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

« 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but 
lucratif portant assistance aux étrangers 
et leur fournissant des prestations de 
restauration, d'hébergement ou de soins 
médicaux, lorsque l'aide désintéressée 
que cette personne physique ou morale 
peut apporter dans ce cadre n'a d'autre 
objectif que d'assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à la personne de 
nationalité étrangère en situation irrégu-
lière ou de conseils juridiques. » 

Les exceptions prévues aux 1° et 
2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger 
bénéficiaire de l'aide au séjour irrégulier 
vit en état de polygamie ou lorsque cet 
étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en France avec le 
premier conjoint. 

  

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 
DISPOSITIONS RELATIVES  

À L'OUTRE-MER 
DISPOSITIONS RELATIVES  

À L'OUTRE-MER 

Ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers dans les îles 

Wallis et Futuna 
 

Article 9 Article 9 

 

Art. 28. —  I. —. .  . .  . .  . .  . .  .  

Le III de l'article 28 de l'ordon-
nance n° 2000-371 du 26 avril 2000 re-
lative aux conditions d'entrée et de sé-
jour des étrangers dans les îles Wallis et 
Futuna est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

III. —  Sans préjudice des arti-
cles 26 et 29-1, ne peut donner lieu à 
des poursuites pénales sur le fondement 
du présent article l'aide au séjour irrégu-
lier d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 
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1° Des ascendants ou descen-
dants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et soeurs de l'étranger ou de leur 
conjoint, sauf si les époux sont séparés 
de corps, ont un domicile distinct ou ont 
été autorisés à résider séparément ; 

2° Du conjoint de l'étranger, sauf 
s'ils sont séparés de corps, ont été auto-
risés à résider séparément ou si la com-
munauté de vie a cessé, ou de la per-
sonne qui vit notoirement en situation 
maritale avec lui ; 

 

 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « ou de ses ascendants, descen-
dants ou frères et soeurs » ; 

 

 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « , ou des ascendants, descen-
dants, frères et sœurs de son conjoint ou 
de la personne qui vit notoirement en si-
tuation maritale avec lui » ; 

3° De toute personne physique 
ou morale, lorsque l'acte reproché était, 
face à un danger actuel ou imminent, 
nécessaire à la sauvegarde de la vie ou 
de l'intégrité physique de l'étranger, sauf 
s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace ou 
s'il a donné lieu à une contrepartie di-
recte ou indirecte. 

 

2° Au 3°, les mots : « sauvegarde 
de la vie ou de l'intégrité physique de 
l'étranger » sont remplacés par les 
mots : « sauvegarde de la personne de 
l'étranger » ; 

 

2° (Sans modification). 

 3° Après le 3°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le 3°, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but lu-
cratif portant assistance aux étrangers et 
leur fournissant des prestations de res-
tauration, d'hébergement ou de conseils 
juridiques, lorsque l'aide désintéressée 
que cette personne physique ou morale 
peut apporter dans ce cadre n'a d'autre 
objectif que d'assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à la personne de 
nationalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

« 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but 
lucratif portant assistance aux étrangers 
et leur fournissant des prestations de 
restauration, d'hébergement, de soins 
médicaux ou de conseils juridiques, 
lorsque l'aide désintéressée que cette 
personne physique ou morale peut ap-
porter dans ce cadre n'a d'autre objectif 
que d'assurer des conditions de vie di-
gnes et décentes à la personne de natio-
nalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

Ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d'entrée 

et de séjour des étrangers en 
Polynésie française 

 

Article 10 Article 10 

 

Art. 30. —  I. —  . .  . .  . .  . .  . .   

Le III de l'article 30 de l'ordon-
nance n° 2000-372 du 26 avril 2000 re-
lative aux conditions d'entrée et de sé-
jour des étrangers en Polynésie française 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 
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III. —  Sans préjudice des arti-
cles 28 et 31-1, ne peut donner lieu à 
des poursuites pénales sur le fondement 
du présent article l'aide au séjour irrégu-
lier d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descen-
dants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et soeurs de l'étranger ou de leur 
conjoint, sauf si les époux sont séparés 
de corps, ont un domicile distinct ou ont 
été autorisés à résider séparément ; 

  

2° Du conjoint de l'étranger, sauf 
s'ils sont séparés de corps, ont été auto-
risés à résider séparément ou si la com-
munauté de vie a cessé, ou de la per-
sonne qui vit notoirement en situation 
maritale avec lui ; 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « ou de ses ascendants, descen-
dants ou frères et soeurs » ; 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « , ou des ascendants, descen-
dants, frères et sœurs de son conjoint ou 
de la personne qui vit notoirement en si-
tuation maritale avec lui  » ; 

3° De toute personne physique 
ou morale, lorsque l'acte reproché était, 
face à un danger actuel ou imminent, 
nécessaire à la sauvegarde de la vie ou 
de l'intégrité physique de l'étranger, sauf 
s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace ou 
s'il a donné lieu à une contrepartie di-
recte ou indirecte. 

2° Au 3°, les mots : « sauvegarde 
de la vie ou de l'intégrité physique de 
l'étranger » sont remplacés par les 
mots : « sauvegarde de la personne de 
l'étranger » ; 

2° (Sans modification). 

 3° Après le 3°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le 3°, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but lu-
cratif portant assistance aux étrangers et 
leur fournissant des prestations de res-
tauration, d'hébergement ou de conseils 
juridiques, lorsque l'aide désintéressée 
que cette personne physique ou morale 
peut apporter dans ce cadre n'a d'autre 
objectif que d'assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à la personne de 
nationalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

« 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but 
lucratif portant assistance aux étrangers 
et leur fournissant des prestations de 
restauration, d'hébergement, de soins 
médicaux ou de conseils juridiques, 
lorsque l'aide désintéressée que cette 
personne physique ou morale peut ap-
porter dans ce cadre n'a d'autre objectif 
que d'assurer des conditions de vie di-
gnes et décentes à la personne de natio-
nalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

Les exceptions prévues aux 1° et 
2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger 
bénéficiaire de l'aide au séjour irrégulier 
vit en état de polygamie ou lorsque cet 
étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en Polynésie fran-
çaise avec le premier conjoint. 
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Ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 
2002 relative aux conditions d'entrée 

et de séjour des étrangers en 
Nouvelle-Calédonie 

 

Article 11 Article 11 

Art. 30. —  I. —  . .  . .  . .  . .  . .   Le III de l'article 30 de l'ordon-
nance n° 2002-388 du 20 mars 2002 re-
lative aux conditions d'entrée et de sé-
jour des étrangers en Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

III. —  Sans préjudice des arti-
cles 28 et 31-1, ne peut donner lieu à 
des poursuites pénales sur le fondement 
du présent article l'aide au séjour irrégu-
lier d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 

1° Des ascendants ou descen-
dants de l'étranger, de leur conjoint, des 
frères et soeurs de l'étranger ou de leur 
conjoint, sauf si les époux sont séparés 
de corps, ont un domicile distinct ou ont 
été autorisés à résider séparément ; 

  

2° Du conjoint de l'étranger, sauf 
s'ils sont séparés de corps, ont été auto-
risés à résider séparément ou si la com-
munauté de vie a cessé, ou de la per-
sonne qui vit notoirement en situation 
maritale avec lui ; 

 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « ou de ses ascendants, descen-
dants ou frères et soeurs » ; 

 

1° Le 2° est complété par les 
mots : « , ou des ascendants, descen-
dants, frères et sœurs de son conjoint ou 
de la personne qui vit notoirement en si-
tuation maritale avec lui  » ; 

3° De toute personne physique 
ou morale, lorsque l'acte reproché était, 
face à un danger actuel ou imminent, 
nécessaire à la sauvegarde de la vie ou 
de l'intégrité physique de l'étranger, sauf 
s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace ou 
s'il a donné lieu à une contrepartie di-
recte ou indirecte. 

2° Au 3°, les mots : « sauvegarde 
de la vie ou de l'intégrité physique de 
l'étranger » sont remplacés par les 
mots : « sauvegarde de la personne de 
l'étranger » ; 

2° (Sans modification). 

 3° Après le 3°, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le 3°, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but lu-
cratif portant assistance aux étrangers et 
leur fournissant des prestations de res-
tauration, d'hébergement ou de conseils 
juridiques, lorsque l'aide désintéressée 
que cette personne physique ou morale 
peut apporter dans ce cadre n'a d'autre 
objectif que d'assurer des conditions de 
vie dignes et décentes à la personne de 
nationalité étrangère en situation irrégu-

« 4° De toute personne physique 
ou de toute personne morale sans but 
lucratif portant assistance aux étrangers 
et leur fournissant des prestations de 
restauration, d'hébergement, de soins 
médicaux ou de conseils juridiques, 
lorsque l'aide désintéressée que cette 
personne physique ou morale peut ap-
porter dans ce cadre n'a d'autre objectif 
que d'assurer des conditions de vie di-
gnes et décentes à la personne de natio-
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lière. » nalité étrangère en situation irrégu-
lière. » 

Les exceptions prévues aux 1° et 
2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger 
bénéficiaire de l'aide au séjour irrégulier 
vit en état de polygamie ou lorsque cet 
étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en Nouvelle-
Calédonie avec le premier conjoint. 

  

 
Article 12 Article 12 

 L'article L. 552-5, le I de l'article 
L. 611-1 et les articles L. 611-1-1, 
L. 611-4, L. 622-4, L. 624-1 et L. 624-2 
du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, dans leur 
rédaction issue de la présente loi, sont 
applicables à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin. 

(Sans modification). 

 


